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----------

ARTICLE 1ER QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis bientôt deux ans, les Français subissent la mauvaise gestion de l'épidémie de covid-19 par le 
Gouvernement. Favorable à la fin de ces mesures contraignantes pour les citoyens, il convient alors 
de supprimer tous les dispositifs liés à ces mesures qui réduisent les libertés.


